
TUTORIEL de Dépôt des conventions et attestations d’Assiduité 

Etudiants MASTER 2 - 2nd degré 

 

• Se connecter à l’ENT université de Lille (https://ent.univ-lille.fr/) 

• Cliquer sur l’application Moodle  

• Sélectionner le Moodle Université de Lille 
 

 

• S’identifier sur le Moodle puis Sélectionner INSPE dans la liste « Catégories de cours » 

 

 

• Puis choisir l’onglet « STAGES » 
 

 

https://ent.univ-lille.fr/)


• Cliquer sur votre Année d’inscription  
 

 
• Cliquer sur STAGE SECOND DEGRE  

 
 

 
 

• Cliquer sur le dossier correspondant et déposer votre convention puis votre attestation 
d’assiduité dès la fin de la période de stage réalisée. 

 

 
 

L’absence de dépôt de l’attestation d’assiduité entrainera systématiquement la non validation du 

stage pour la période concernée 

Dépôt par période 

10 novembre 2025 au 12 juin 2026 


